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Communiqué de la Mairie 

 

 

 

Enduro des Buis 
 

   L’hiver s’étant, cette année, attardé un peu plus que d’habitude, les organisateurs de 

l’Enduro des Buis ont du se résoudre à reporter leur manifestation au lundi 28 mars. 

 

   Toutes les indications apportées dans le précédent numéro du Petit Dromadaire 

restent d’actualité, quant à l’interdiction de stationnement le long de la 

Départementale 81, et la présence, sur le site du spectacle, d’une buvette organisée 

par le Comité de Fleurissement et la Section de Gymnastique Volontaire de Drom. 

 

 

 

 

 

Traitement des déchets 
 

   Le syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et assimilés vient de prendre 

sa décision pour le mode de traitement des déchets. Paru les jours suivants, le 

Dromadaire a déjà rendu compte de ce choix et en a détaillé le principe. 

 

 

   Organom en toutes lettres, le bulletin d’information de cette 

structure, vient d’être distribué dans les boites aux lettres pour 

expliquer les procédures retenues. Malheureusement, certains usagers 

ne l’ont pas reçu : ceux qui ont affiché, sur leur boite aux lettres, leur 

intention de ne pas être inondés de documents publicitaires. En effet, 

les services de La Poste ne font pas le détail entre les imprimés 

commerciaux et les informations émises par les collectivités vers leurs 

contribuables, contrairement aux consignes prévues par le Ministère de 

l’Environnement et du Développement Durable. 

 

   Aussi, à Drom, les personnes concernées trouveront ce document joint au présent Petit Dromadaire. 

 

 

 

Cession de matériaux de démolition 
 

   Les travaux de réhabilitation du presbytère en logements ont débuté. Différents matériaux de démolition, 

provenant de ce chantier, sont proposés aux habitants de Drom qui souhaitent les récupérer. Il est ainsi plus 

particulièrement proposé des portes (avec et sans leur cadre), une fenêtre fixe, un lavabo, un évier, un bac à 

laver, un chauffe-eau, une ou deux cuves à fuel, de 1 500 litres (en polyéthylène) ; l’ensemble étant proposé 

en l’état. 

   Les personnes intéressées devront faire une offre à la mairie ; tout renseignement peut être demandé auprès 

de Daniel Brochier, Maire, de Yves Guillemot ou de Alex Genin, Adjoints. 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

011 Charges à caractère général 20 319,73 70 Produits des services du domaine et ventes diverses 4 514,61 

012 Charges de personnel et frais assimilés 20 072,34 73 Impôts et taxes 46 203,92 

014 Atténuation de produits 6 696,00 74 Dotations, subventions, participations 45 235,38 

022 Dépenses imprévues 0,00 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 32 630,62 75 Autres produits de gestion courante 7 546,19 

66 Charges financières 1 719,86 76 Produits financiers 0,00 

67 Charges exceptionnelles 1 520,00 77 Produits exeptionnels 1,66 

RECETTES DE L'EXERCICE 103 501,76 

TOTAL DEPENSES 82 958,55 002 Excédent antérieur reporté 178 482,82 

TOTAL RECETTES 281 984,58 

16 Remboursement d'emprunts et de dettes 2 167,76 

19 Différences sur réalisations d'immobilisations 0,00 021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 9 165,85 10 Dotations, fonds divers et réserves 58 591,20 

21 Immobilisations corporelles 22 821,77 13 Subventions d'investissement 3 431,44 

23 Immobilisations en cours 1 823,90 16 Dépôts et cautionnement reçus 130,00 

24 Immobilisations affectées

DEPENSES DE L'EXERCICE 35 979,28 RECETTES DE L'EXERCICE 62 152,64 

Déficit antérieur reporté 57 754,20 

TOTAL DEPENSES 93 733,48 

Il apparaît donc un excédent global de  167 445,19 €  (199 026,03 € en fonctionnement - déficit d'investissement de 31 580,84 €)
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Finances communales 
 

   Les Comptes Administratifs de la Commune ont été approuvés à l’unanimité le 11 mars dernier et sont 

présentés ici sous forme simplifiée. 
 
 

   Ci-contre, le Compte Administratif Principal est soldé avec un excédent global de 167 445 €. Le 

virement prévu vers le budget annexe (assainissement) n’a toujours pas été initié, pour des raisons de 

prudence comptable (attente des derniers règlements de subventions et des retours du F.C.T.V.A. (Fonds de 

Compensation de la T.V.A.), mise en place des premières écritures d’amortissement). 2005 et 2006 verront 

ainsi se dénouer les dernières écritures concernant ce chantier ; le budget assainissement, après avoir connu 

une montée en charge progressive, pourra amorcer sa « vitesse de croisière » : il est présenté ci dessous. 

 

 
 

Compte Administratif 2004  ASSAINISSEMENT 
 

 

DEPENSES  RECETTES  

Exploitation  Exploitation  

002 Déficit reporté 0 002 Excédent antérieur 9 113 

006 

 

011 

Virement à la section de 

fonctionnement 

Achats 

 

0 

391 

70 Prestation de services 

(redevance) 

21 287 

65 Charges de gestion courante 2 177 74 Subventions d'exploitation  

66 Charges financières 9 985 77 Produits exceptionnels 0 

TOTAL 12 553  TOTAL 30 400 

      

Investissement  Investissement  

001 Déficit antérieur 172 671  021 Virement de la   

16 

21 

Emprunts et dettes 

Immobilisations corporelles 

9 909 

 

 section de fonctionnement 0 

23 Immobilisations en cours 390 686 10 

13 

16 

F.C.T.V.A. 

Subventions investissement 

Emprunts et dettes 

32 478 

198 880 

0 

TOTAL 573 266  TOTAL 231 358 

 

 
   Le  Compte  Administratif   pour l’assainissement  fait donc ressortir  un excédent  d’exploitation  de  

17 847 €  et  un déficit d’investissement de 341 908 € ;  il présente donc un  déficit global  de  324 061 €. 

Des « restes à réaliser » sont à noter, du côté des recettes d’investissement, pour 147 500 € (subventions et 

emprunt en cours), ramenant ce déficit global à 176 561 €. 

 

 

   Un nouveau budget annexe a été ouvert pour la réalisation des logements 

du presbytère ;  son compte administratif  n’apparaît  pas ici  car il ne  

présente  qu’une seule somme,  en dépenses d’investissement,  de 5 463 €, 

assortie d’un reste à réaliser, en recettes,  de 15 000 €, il est donc soldé 

avec un excédent global de 9 537 €. 

 

 

   Tous budgets confondus, la situation de la commune, au 31 décembre, se 

solde ainsi par un excédent général de  421 €. 

 

 

 



Référendum 
   D’abord envisagé pour le 22 mai, le référendum sur la ratification du traité constitutionnel de 

l’Union Européenne sera organisé le 29 mai, de 8 H 00 à 20 H 00. 

 

   Les électeurs auront à répondre à la question suivante : « Approuvez-

vous le projet de loi qui autorise la ratification du Traité établissant 

une Constitution pour l'Europe ? ».  

 

   Pour mieux répondre aux questions des Français sur la Constitution Européenne, un centre 

d'information  téléphonique  a été mis en place : le  0810 2005 25,  ouvert  du  lundi au  samedi,  de 

8 H 00 à 20 H 00 (numéro Azur, prix d'un appel local). 

 

   Chaque électeur recevra le projet de loi concerné, son exposé des motifs et le texte intégral du 

projet de traité. 

 

   Il est aussi possible d’obtenir un exemplaire du texte de la Constitution : 

*   sur simple demande auprès du centre d'information téléphonique ; 

*   sur le site internet  www.constitution-europeenne.fr  

*  dans les bureaux de poste : deux millions d'exemplaires de la Constitution européenne sont mis 

gratuitement à la disposition des Français dans les 14 000 bureaux de poste ; 

 

 

 

 

 

Cinéma : les prochains films 

 

 

   Lundi 28 mars : Les Indestructibles, 

 

   Lundi 18 avril : 36, Quai des Orfèvres 

 

   Lundi 9 mai : Le château ambulant 

 

   Lundi 30 mai : La marche de l’Empereur 

 

   Lundi 20 juin : l’ex-femme de ma vie 

 

   Lundi 11 juillet : Aviator 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.constitution-europeenne.fr/

